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AFFAIRE JULIA SIMON 

6 NOVEMBRE 2025 
 
 
[…] 
 
DÉCISION 

 
En application des dispositions du règlement intérieur particulier disciplinaire de la Fédération française 
de ski, la commission nationale de discipline de première instance prononce à l’encontre de Madame Julia 
SIMON :  

• Une interdiction temporaire de 6 mois de participer aux compétitions et entrainements organisés 
ou autorisés par la FFS et l’IBU, dont 5 mois avec sursis ; 

• Une amende de 30 000€ dont 15 000€ avec sursis, laquelle somme devra être versée dans un 
délai de 6 mois à la FFS et être allouée au bénéfice de la formation des jeunes biathlètes. 

 
En application de l’article 25 du règlement disciplinaire, la sanction assortie d'un sursis est réputée non 
avenue si, dans un délai de trois ans après son prononcé, l'intéressé n'a fait l'objet d'aucune nouvelle 
sanction mentionnée à l'article 22 dudit règlement. Toute nouvelle infraction sanctionnée pendant ce délai 
emporte révocation de tout ou partie du sursis. 
 
Par ailleurs, la commission nationale de discipline recommande à Madame Julia SIMON de suivre une 
thérapie auprès d’un médecin psychiatre. 
 
La présente décision prend effet à compter du 7 novembre 2025 ;  
 
En application de l’article 24 du règlement disciplinaire, la commission nationale de discipline ordonne la 
publication du dispositif de la présente décision sur le site internet fédéral. La publication n’interviendra 
qu’après notification de la présente décision et épuisement des voies de recours internes à la fédération. 
 
Compte tenu du caractère médiatique du dossier et du caractère public de la décision du tribunal 
correctionnel du 24 octobre 2025, la commission ordonne la publication de la présente décision de 
manière nominative.  
 
 


